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La Communauté de Communes du Provinois, c'est d'abord une 

aventure collective qui lie des communes entre elles, des 

communes qui ont choisi d'œuvrer pour le bien de leur 

territoire. 

Avec l'ambition évidemment de renforcer son attractivité, sans 

oublier jamais les finalités qui font la beauté des mandats 

locaux que nous exerçons : structurer des services publics, 

apporter des services à la population et en définitive améliorer 

la vie quotidienne de celles et ceux qui vivent ici ou qui ont 

choisi de s'y installer. 

Cette aventure, elle s'appuie d'abord sur l'engagement des 

élus, votre engagement. Nous ne sommes qu'un maillon de 

cette histoire collective.  

Les élus se succèdent, à eux-mêmes parfois quand les 

électeurs leur font confiance, ou se succèdent entre eux au gré 

des alternances. Ils changent, mais avec toujours la même 

exigence de donner le meilleur d'eux-mêmes. 

Notre assemblée compte 66 élus. Seuls 7 d'entre vous étaient 

déjà autour de la table en 2003, au moment de la création de 

la Communauté de Communes. En 17 ans, le renouvellement 

est massif : 28 nouveaux titulaires ont pris leur fonction en 

2008, 31 en 2014 et 27 cette année, en 2 temps, d'abord en 

mars puis en juin. 

L'important, au-delà de ce renouvellement, c'est de rester 

fidèle à l'esprit communautaire qui s'est installé, peu à peu, 

grâce notamment à Christian JACOB. A cet égard, il nous 

faudra avoir présent à l'esprit cette exigence de conforter 

l'esprit communautaire quand nous aurons le débat sur 

l'opportunité de faire ou de ne pas faire un  pacte de 

gouvernance. 
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Beaucoup de choses ont été entreprises et réalisées. Un réseau 

de transport en commun. Le centre aquatique. Le cinéma. La 

gendarmerie de Villiers St-Georges. Le conservatoire du 

Provinois. Le Pôle Gare SNCF. Une action résolue en matière 

de santé. Le maillage de réseau d'eau qui doit sa 

concrétisation à l'impulsion qui a été donné, ici, dans le 

Provinois. Le déploiement de la fibre optique. Pour ne citer que 

quelques axes, majeurs. 

C'est un bilan dont nous pouvons être fiers d'autant que le 

mandat qui s'achève a été marqué par une baisse considérable 

des dotations de l'Etat qui aurait pu nous empêcher d'investir. 

Cela n'a pas été le cas. 

Pour que cela continue, je le disais, après un mandat qui a 

connu une baisse massive de la DFG et dans un contexte 

global où une augmentation de la pression fiscale ne serait pas 

une bonne chose, nous devrons poursuivre nos efforts de 

maîtrise des dépenses de fonctionnement.  

Il n'y a pas d'autres façons de préserver la capacité 

d'autofinancement et donc de porter des nouveaux 

investissements. Nous veillerons également à nous assurer du 

soutien de nos partenaires, l'Etat, la Région et le Département 

de Seine-et-Marne. 

Un mandat de 6 ans, au gré des circonstances, impose 

nécessairement des inflexions, des évolutions et de porter, 

parfois, des projets auxquels nous n'avions pas pensé. 

Je voudrais tout de même, au moment où ce mandat débute, 

esquisser nos principales pistes d'action pour les années qui 

s'ouvrent :  



3 
 

- pour l'attractivité d'abord, c’est-à-dire pour les transports et 

les mobilités, le développement économique, touristique et 

numérique. 

Cette mandature sera marquée par l'achèvement des travaux 

d'électrification, attendu depuis si longtemps. Pour la Seine-et-

Marne, c'est crucial. Pour notre Communauté de Communes, 

depuis Maison-Rouge jusque Provins en passant par 

Longueville également. Cela signifie que la question du 

stationnement, en particulier autour de la gare de Provins, 

mais également toutes les questions de rabattement et 

d'intermodalité seront des défis de court et moyen terme.  

Sur nos forces propres et en lien avec IDF Mobilité, nous 

devrons également répondre au défi du maillage d'aire de 

covoiturage, comme celle de Montceaux-les-Provins qui sera 

livrée à l'automne, à Maison-Rouge, à Sainte-Colombe, à 

Villiers-st-Georges. Je n'oublie pas le projet de gare routière de 

Jouy-le-châtel en lien avec la construction du Collège et de son 

gymnase.  

Enfin, nous devrons déterminer, dès que les études en cours 

dans le cadre du PCAET auront été réalisées, quel périmètre 

géographique sera celui du PROBUS demain et comment nous 

articulerons notre plan VELO cela avec celui que le 

Département vient d'annoncer. 

En matière de développement économique, au-delà de tous les 

partenariats existants qu'il faut poursuivre, avec les chambres 

consulaires, avec Melun Val de Seine Initiative, nous lancerons 

une étude d'extension de la ZAC du Provinois à un moment où 

les signatures de promesse de vente s'accélèrent. 

Enfin, une grande priorité sera l'avenir de la friche de 

Longueville en complémentarité avec les décisions et les choix 
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de la Commune de Longueville ; Nous y verrons plus clair très 

prochainement.  

Un mot également sur la fibre optique pour vous dire que, le 

déploiement achevé, nous devrons nous attaquer aux prises 

dites isolées. A ce jour, 16 700 prises ont été déployées. Près 

de 6 200 foyers sont abonnés. Le nombre de prises isolées 

s'établit entre 400 et 500.  Grande réussite / petit effort / coût 

important. Il faudra faire cet effort. 

Au cours des toutes dernières années, nous avons pris à bras 

le corps le sujet de la santé, avec la signature du CLS, premier 

du genre en Seine et Marne. Nous avons porté des maisons de 

santé et la Maison de Santé Universitaire ainsi qu'un projet 

novateur de télémédecine.  

Nous inaugurerons, en présence de Valérie PECRESSE le 21 

juillet le cabinet de téléconsultation assistée de PROVINS et 

celui de BETON-BAZOCHES.  

A l'automne, nous aurons le rendu de l'étude sur les 

perspectives de création d'un dispensaire communautaire. 

Nous aurons des choix à faire. Je souhaiterais également que 

nous avancions sur le sujet majeur des interactions 

Sport/Santé. 

Le tourisme, grande compétence transférée, mobilise 

beaucoup d'énergie. Nous avons sauvé l'OTSI notamment par 

la contraction d'un prêt garanti de 400K€. Son remboursement 

s'étale sur 5 années et les 3 Communautés de Communes ont 

accepté de financer son remboursement. 

La reprise de l'activité depuis la fin mai nous rend un peu plus 

confiant. Avec la grande hypothèque de la fréquentation des 

groupes et des scolaires.  
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Il faudra rester vigilant tout en relançant la machine dès 

l'automne, avec le Département, avec la Région qui nous 

aident. Les travaux des 2 classes patrimoine vont débuter tout 

prochainement sur l'aire Villecran. A l'avenir, nous pourrions 

envisager la réalisation, sur notre territoire d'une auberge de 

jeunesse de nouvelle génération. Des financements existent et 

ce serait un très beau projet. En un mot, il faut avancer car en 

matière touristique, si on arrête d'innover, on peut vite être 

déclassé. 

Le mandat qui s'achève a été celui de la structuration de la 

compétence eau potable. Le S2E auquel nous avons délégué 

notre compétence a pris son envol et fait un travail 

remarquable pour offrir à moyen-terme, une eau de qualité 

pour tous les habitants d'un très vaste territoire.  

Au cours du mandat, nous devrons préparer, à périmètre 

législatif constant, le transfert de la compétence 

assainissement que nous conserverons, si vous en êtes 

d'accord, dans le giron communautaire. 

Nous devrons aussi nous déterminer sur ce que nous ferons de 

la compétence GEMAPI. C'est un enjeu crucial, et pas 

seulement en matière fiscale.  

Un mot pour conclure, sur le sport et la culture.  

Notre centre aquatique, parce que cela manque, mérite une 

installation de plein air, un espace ludique pour les petits. Nous 

nous y attèlerons.  

Dans un an sera également sur la table le sujet de la DSP qui 

est en réalité le sujet de la meilleure manière d'exploiter cet 

outil qui ne l'est pas toujours au maximum de ses possibilités. 
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Sur la culture, nous poursuivrons tout ce qui a été engagé, 

pour le conservatoire, le cinéma, les écoles, Act'Art.  Avec une 

nouvelle ambition : celle de la lecture publique. 

Le Département soutient un projet d'extension, ouvert au 

public, du CDI du Collège de Villiers-st-Georges. Nous aurons à 

nous déterminer sur 2 sujets : qui porte et qui finance ?  C'est 

un sujet essentiel, d'accès à la culture pour tous, et pas 

seulement la jeunesse. J'y crois beaucoup et cela pourrait 

permettre, au-delà, de travailler sur la mise en réseau de la 

médiathèque de Provins et des bibliothèques. 

Pour avancer sur ces sujets, et faire fonctionner notre 

Communauté de communes, j'aurai besoin, nous aurons 

besoin, avec le bureau exécutif, de chacun d'entre vous. Pour 

les nouveaux et les anciens, nous organiserons un petit 

séminaire de présentation de la Communauté de Communes 

courant septembre. Il faudra peut-être que nous l'ouvrions à 

tous les conseillers municipaux de nos 39 communes. Nous en 

parlerons. 

Ce mandat, pour nous, conseillers communautaires, prend son 

envol avec 3 mois de retard. Certains pensent que ce sont 3 

mois de perdu.  

Je pense que c'est en réalité bien plus de 3 mois que nous 

avons gagné pour ce territoire provinois car la crise a montré 

que nous avons des formidables potentialités, en matière 

d'attractivité, de qualité de vie, de qualité de notre 

environnement, de beauté de nos paysages.  

C'est tout cela que nous devrons tenir fermement. Développer 

sans perdre l'âme de ce territoire provinois. Valoriser et faire 

fructifier nos atouts sans renoncer à l'essentiel et tout ce à 

quoi nous sommes attachés. 
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La Communauté de Communes, et vous avec elle,  seront sans 

aucun doute possible l'acteur majeur de cette page qui 

s'ouvre. 


